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Vice-rectorat de la formation supérieure  du premier et deuxième cycles, la formation continue, les diplômes, et la formation supérieure de graduation

Ministere de l’Enseignement Superieur Et de La  
Recherche Scientifique 

Universite Mohamed Chérif Messadi  
-Souk Ahras-  

Le vice-rectorat de la formation supèrieure du 1 
la formation continue,les diplômes, et la formation   

supérieure  de graduation  

APPEL A CANDIDATURE AU MASTER 201 
« SESSION SPECIALE 

L'université -MCM- Souk Ahras, lance à travers une session spéciale, 
pour des spécialités nouvellement habilitées au titre de l'année universitaire 201

Les masters concernés sont consignés dans le tableau  

Domaine 

Lettres et Langues Etrangères Langue 

Sciences de la Nature et de la Vie 

Hydrobiologie 
C

Sciences 

Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportive 

Administration et 
G

Sciences et Technologies 

Automatique

Génie des 

Génie 

Hydraulique

1. La candidature pour une inscription en 1ère année Master est ouverte aux titulaires du diplôme de licence du système LMD ou d’un 
titre étranger reconnu équivalent. Elle est, également, ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau Bac + 4 du système clas
Licence ancien régime, Diplôme d’Etudes Supérieures, ou tout autre diplôme universitaire étranger reconnu équivalent ;
 

2. La candidature pour une inscription en 2ème année Master est ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau bac + 5 ou tout au
diplôme universitaire étranger reconnu équivalent ;
 

3. Les Masters sont accessibles sur la base de l’arrêté 363 du 09 juin 2014 portant conditions d'inscription aux études universi

de l'obtention du diplôme de Master ;

 

4. L’étudiant titulaire de plusieurs baccala
10 de l’arrêté 712 du 03/11/2011; 

 

5. Les étudiants retenus, titulaires de diplômes obtenus hors 

de notes du Baccalauréat et de Licence, D.E.S., Ingénieurs d'Etat ou diplôme universitaire étranger reconnu équivalent.
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1er et 2eme cycle, 
la formation 

  وزارة التعليم العالي و البحـث العلمي

 -سوق أهراس-

و التكوين  في الطورين الأول و الثاني

 .العالي في التدرج، وكذا التكوين 

 

CANDIDATURE AU MASTER 201
SESSION SPECIALE »

 
Ahras, lance à travers une session spéciale, la candidature au ma

nouvellement habilitées au titre de l'année universitaire 201
 

Les masters concernés sont consignés dans le tableau suivant :

Filière Spécialité 

Langue Française 

Sciences du langage 

Didactique du Français Langue Etrangère
 

Hydrobiologie Marine et 
Continentale 

Ecosystèmes Aquatiques et Gestion de l’Eau

Sciences Biologiques 

Biochimie Appliquée à la Santé et en 
Agroalimentaire 

Ecologie, Biodiversité et Environnement

Sciences du Végétal et Valorisation des 
Plantes 

Administration et 
Gestion du Sport 

Gestion et Administration Sportive

Automatique Automatique et Informatique 

Génie des Procédés Génie Chimique 

Génie Mécanique Construction et Productique 

Hydraulique Hydraulique Agricole 

 
pour une inscription en 1ère année Master est ouverte aux titulaires du diplôme de licence du système LMD ou d’un 

titre étranger reconnu équivalent. Elle est, également, ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau Bac + 4 du système clas
ncien régime, Diplôme d’Etudes Supérieures, ou tout autre diplôme universitaire étranger reconnu équivalent ;

La candidature pour une inscription en 2ème année Master est ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau bac + 5 ou tout au
taire étranger reconnu équivalent ; 

Les Masters sont accessibles sur la base de l’arrêté 363 du 09 juin 2014 portant conditions d'inscription aux études universi

de l'obtention du diplôme de Master ; 

L’étudiant titulaire de plusieurs baccalauréats ne peut bénéficier que d’une seule inscription universitaire au niveau national » article 

Les étudiants retenus, titulaires de diplômes obtenus hors l’Université -MCM- Souk Ahras, doivent présenter les originaux 

de notes du Baccalauréat et de Licence, D.E.S., Ingénieurs d'Etat ou diplôme universitaire étranger reconnu équivalent.
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remier et deuxième cycles, la formation continue, les diplômes, et la formation supérieure de graduation 

وزارة التعليم العالي و البحـث العلمي

-جــامعة محمد الشريف مساعدية 

في الطورين الأول و الثانيالعالي   لتكوينانيابة مديرية 

، وكذا التكوين المتواصل و الشهادات

CANDIDATURE AU MASTER 2015/2016 

candidature au master 
nouvellement habilitées au titre de l'année universitaire 2015/2016. 

 Type 

A 

Didactique du Français Langue Etrangère A 

Ecosystèmes Aquatiques et Gestion de l’Eau A 

Appliquée à la Santé et en 
A 

Ecologie, Biodiversité et Environnement A 

Sciences du Végétal et Valorisation des 
A 

portive A 

nformatique Industrielle A 

A 

roductique Mécanique A 

A 

pour une inscription en 1ère année Master est ouverte aux titulaires du diplôme de licence du système LMD ou d’un 
titre étranger reconnu équivalent. Elle est, également, ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau Bac + 4 du système classique : 

ncien régime, Diplôme d’Etudes Supérieures, ou tout autre diplôme universitaire étranger reconnu équivalent ; 

La candidature pour une inscription en 2ème année Master est ouverte aux titulaires d’un diplôme de niveau bac + 5 ou tout autre 

Les Masters sont accessibles sur la base de l’arrêté 363 du 09 juin 2014 portant conditions d'inscription aux études universitaires en vue 

uréats ne peut bénéficier que d’une seule inscription universitaire au niveau national » article 

Souk Ahras, doivent présenter les originaux des relevés 

de notes du Baccalauréat et de Licence, D.E.S., Ingénieurs d'Etat ou diplôme universitaire étranger reconnu équivalent. 



DATES A RETENIR 
Dépôt des dossiers de candidatures Master (M1 et M2)    du Lundi 22/09 au Jeudi 01 /10/2015 

Etude des dossiers (arrêté N° 363 du 9 juin 2014)  Dimanche 04/10 /2015 

Affichage des listes provisoires (au niveau des facultés/ instituts)    Lundi 05/10 /2015 

Recours   du Mardi 06/10 au Mercredi 07/10/2015   

Etude des recours    Jeudi 08/10/2015 

Affichage des listes définitives au niveau des facultés (classement des 
retenus + non retenus avec motif)   

Dimanche 11/10/2015 

Remise des Listes au Vice-rectorat (avec P.V. + versions numériques)  Dimanche 11/10/2015 

Inscription des candidats retenus après recours au niveau des 
facultés et Instituts  

 

du Lundi  12/10 au Jeudi 15/10/2015  

Inscription des candidats de la liste d’attente au niveau des 
facultés et Instituts  
 

du Dimanche 18/10 au Mardi 20/10/2015 

 

DEBUT DES ENSEIGNEMENTS : 20 Octobre 2015. 
 

COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

La sélection se fait sur la base d’un dossier individuel composé de: 
 

1. Imprimé Demande de Candidature (à télécharger depuis le site de l’université) 
http://www.univ-soukahras.dz/fr/procedures-administratives 

 
2. Copie de l’Attestation Provisoire du Baccalauréat 
3. Copie du Diplôme de Licence, de D.E.S. ou d'Ingénieur 
4. Copies des Relevés de Notes 
5. Annexe Descriptive au Diplôme de Licence (LMD) 
6. Attestation de Bonne Conduite  
7. Déclaration sur l’Honneur (à télécharger depuis le site de l’université) 

http://www.univ-soukahras.dz/fr/procedures-administratives 
8. Trois (03) Photos d’Identité 

 
Les pièces originales + droits d'inscriptions seront déposées une fois la candidature est 

retenue. 
 

Le dépôt des dossiers s'effectue au niveau du département concerné par la formation. 
 


